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Amendement 1
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Visa 1 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu la communication de la Commission 
du 28 octobre 2009 intitulée "Une chaîne 
d'approvisionnement alimentaire plus 
performante en Europe" 
(COM(2009)0591) et les divers documents 
de travail joints à la communication,

Or. es

Amendement 2
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Visa 1 ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu les recommandations finales du 
17 mars 2009 formulées par le groupe de 
haut niveau sur la compétitivité de 
l'industrie agroalimentaire,

Or. es

Amendement 3
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Visa 1 quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions de la présidence du 
Conseil du 29 mars 2010 sur une chaîne 
d'approvisionnement alimentaire plus 
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performante en Europe1,

Or. es

Amendement 4
Lena Ek, Marit Paulsen

Proposition de résolution
Visa 8 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu la communication de la Commission, 
"Feuille de route vers une économie 
compétitive à faible intensité de carbone à 
l'horizon 2050" (COM(2011)0112),

Or. en

Amendement 5
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover

Proposition de résolution
Visa 1 quinquies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 11 novembre 2010 
sur la crise dans le secteur de l'élevage 
dans l'UE2,

Or. es

Amendement 6
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau) 

1 http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/10/st08/st08124.en10.pdf.
2 P7-TA(2010)0402.
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Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 22 septembre 2010 
sur la stratégie européenne en faveur du 
développement économique et social des 
régions montagneuses, insulaires et à 
faible densité de population1,

Or. de

Amendement 7
Marit Paulsen, Lena Ek

Proposition de résolution
Visa 20 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 5 mai 2010 sur 
l'évaluation et le bilan du plan d'action 
communautaire pour le bien-être animal 
au cours de la période 2006-20102,

Or. en

Amendement 8
Göran Färm, Åsa Westlund, Marita Ulvskog

Proposition de résolution
Visa 22 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu le consensus européen pour le 
développement3,

Or. en

1 P7-TA(2010)0341.
2 P7-TA(2010)0130.
3 JO C 46, 24.02.2006. 
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Amendement 9
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Visa 22 ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu le cadre stratégique de l'UE pour la 
sécurité alimentaire "Un cadre 
stratégique de l'UE pour aider les pays en 
développement à relever les défis liés à la 
sécurité alimentaire" (COM (2010)0127),

Or. en

Amendement 10
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Visa 22 quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 18 mai 2010 sur la 
cohérence des politiques européennes 
pour le développement et "l'aide publique 
au développement plus" (APD-plus)1,

Or. en

Amendement 11
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Visa 22 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 18 mai 2010 sur la 
cohérence des politiques européennes 
pour le développement et "l'aide publique 

1 P7-TA(2010)0174.
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au développement plus" (APD-plus)1,

Or. en

Amendement 12
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Visa 22 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu la résolution du Parlement européen 
du 25 novembre 2010 sur la situation du 
secteur apicole2,

Or. hu

Amendement 13
Ulrike Rodust

Proposition de résolution
Visa 22 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu l'avis du Comité économique et social 
européen sur "La réforme de la politique 
agricole commune en 2013" du 
18 mars 20103,

Or. de

Amendement 14
Ulrike Rodust

Proposition de résolution
Visa  22 ter (nouveau) 

1 P7-TA(2010)0174.
2 P7-TA(2010)0440.
3 JO C 354 du 28.12.2010.
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Proposition de résolution Amendement

- vu l'avis du Comité des Régions intitulé 
"La PAC à l'horizon 2020 : Alimentation, 
ressources naturelles et territoire - relever 
les défis de l'avenir"1;

Or. de

Amendement 15
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Visa 22 quinquies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu l'opinion de la commission de 
l'agriculture et du développement rural 
sur le rapport concernant un cadre 
stratégique de l'UE pour aider les pays en 
développement à relever les défis liés à la 
sécurité alimentaire (2010/2100(INI),

Or. en

Amendement 16
Göran Färm, Åsa Westlund, Marita Ulvskog

Proposition de résolution
Visa 22 sexies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

- vu le paquet "énergie-climat" de l'UE,

Or. en

1 Les références seront insérées après l'adoption en plénière.
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Amendement 17
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant - A (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

-A. considérant que la dénomination 
"Politique agricole commune et de 
développement rural" reflète mieux la 
volonté de répondre aux défis complexes 
de l'avenir que la dénomination 
réductionniste de "Politique agricole 
commune" (PAC), et qu'il convient de 
changer la dénomination de cette 
politique commune.

Or. hu

Amendement 18
Michel Dantin, Georgios Papastamkos, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution 
essentielle aux objectifs assignés par les 
Traités à la PAC, ainsi qu'aux objectifs de 
la stratégie "Europe 2020"; considérant 
qu'elle est également de nature à répondre 
aux nouveaux enjeux politiques que sont la 
sécurité alimentaire et énergétique, y 
compris pour les plus démunis, la sécurité 
de l'approvisionnement en matières 
premières industrielles, le changement 
climatique, l'environnement et la 
biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne,
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Or. fr

Amendement 19
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" 
et à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'un secteur agricole 
européen réformé en profondeur, durable, 
productif et compétitif peut apporter une 
contribution non négligeable à la stratégie 
"Europe 2020" par la maîtrise des 
nouveaux enjeux politiques que sont la 
sécurité alimentaire et énergétique, la 
sécurité de l'approvisionnement en 
matières premières industrielles, le 
changement climatique, l'environnement et 
la biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne,

Or. en

Amendement 20
Ulrike Rodust

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive doit apporter à l'avenir une 
contribution sensiblement accrue à la 
réalisation de la stratégie de 
développement durable de l'UE, à la 
stratégie "Europe 2020" et à la maîtrise des 
nouveaux enjeux politiques que sont la 
sécurité alimentaire et énergétique, la 
sécurité de l'approvisionnement en 
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et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,  

matières premières industrielles, le 
changement climatique, l'environnement et 
la biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne, 

Or. de

Amendement 21
Elisabeth Köstinger

Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'une agriculture et une 
sylviculture européennes durables, 
productives et compétitives apportent une 
contribution non négligeable à la stratégie 
"Europe 2020" et à la maîtrise des 
nouveaux enjeux politiques que sont la 
sécurité alimentaire et énergétique, la 
sécurité de l'approvisionnement en 
matières premières industrielles, le 
changement climatique, l'environnement et 
la biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne,

Or. de

Amendement 22
Giovanni La Via, Sergio Paolo Francesco Silvestris, Carlo Fidanza

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 



PE458.827v01-00 12/107 AM\858191FR.doc

FR

négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire, 
la sécurité de l'approvisionnement en 
matières premières industrielles, le 
changement climatique, l'environnement et 
la biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne,

Or. it

Amendement 23
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire, 
la contribution de l'agriculture à la 
couverture de ses propres besoins 
énergétiques, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

Or. hu
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Amendement 24
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, l'équilibre total et le 
changement climatique, l'environnement et 
la biodiversité, la santé et les mutations 
démographiques au sein de l'UE, et qu'il 
convient, ce faisant, de tenir compte du 
contexte découlant du traité de Lisbonne,

Or. pt

Amendement 25
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" 
et à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé, 
le soutien à l'emploi dans les zones 
rurales et les mutations démographiques 
au sein de l'UE, et qu'il convient, ce 
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Lisbonne, faisant, de tenir compte du contexte 
découlant du traité de Lisbonne,

Or. en

Amendement 26
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant A 

Proposition de résolution Amendement

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" et 
à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé 
et les mutations démographiques au sein de 
l'UE, et qu'il convient, ce faisant, de tenir 
compte du contexte découlant du traité de 
Lisbonne,

A. considérant qu'une agriculture 
européenne durable, productive et 
compétitive apporte une contribution non 
négligeable à la stratégie "Europe 2020" 
et à la maîtrise des nouveaux enjeux 
politiques que sont la sécurité alimentaire 
et énergétique, la sécurité de 
l'approvisionnement en matières premières 
industrielles, le changement climatique, 
l'environnement et la biodiversité, la santé, 
le soutien à l'emploi dans les zones 
rurales et les mutations démographiques 
au sein de l'UE, et qu'il convient, ce 
faisant, de tenir compte du contexte 
découlant du traité de Lisbonne,

Or. en

Amendement 27
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que l'alimentation revêt 
une importance stratégique et que la 
manière la plus avantageuse de garantir 
la sécurité alimentaire est de conserver un 
secteur agricole stable et rentable; 
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considérant que la PAC n'y parvient pas,

Or. en

Amendement 28
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant qu'une PAC robuste est 
essentielle à la préservation, à la 
durabilité environnementale et au 
développement économique des zones 
rurales de l'UE face à la menace de 
l'abandon des terres et de la dépopulation 
rurale,

Or. en

Amendement 29
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la PAC contribue à 
parvenir à un meilleur équilibre 
territorial, à prévenir le dépeuplement des 
zones rurales et à améliorer la qualité de 
vie dans ces zones;

Or. bg
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Amendement 30
Mairead McGuinness, Esther de Lange

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement; considérant que la 
population mondiale devrait, selon les 
estimations de la FAO, passer de sept à 
neuf milliards d'individus à l'horizon 2050, 
ce qui nécessitera une augmentation de 
70 % de la production agricole,

Or. en

Amendement 31
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur dans le monde, et 
notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

Or. en
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Amendement 32
Béla Glattfelder

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à plus de 
neuf milliards d'individus à l'horizon 2050 
et que, dans le même temps, la demande 
alimentaire devrait doubler,

Or. hu

Amendement 33
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, et que 
la diversité des systèmes locaux offre une 
meilleure garantie pour la réalisation de 
cet objectif non seulement dans l'Union 
mais dans le monde, et notamment dans les 
pays en développement, dès lors que la 
population mondiale devrait, selon les 
estimations de la FAO, passer de sept à 
neuf milliards d'individus à l'horizon 2050 
et que, dans le même temps, la demande 
alimentaire devrait doubler,

Or. hu
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Amendement 34
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste le défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler; considérant que l'on 
observe une augmentation globale de la 
demande alimentaire dans un contexte de 
coûts de production plus élevés, d'une 
forte volatilité sur les marchés agricoles, 
avec moins de terres, moins d'eau et des 
intrants énergétiques réduits,

Or. en

Amendement 35
Brian Simpson, Göran Färm, Åsa Westlund, Marita Ulvskog, Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler; considérant que cette 
nourriture supplémentaire devra être 
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produite dans un contexte de pression sur 
les ressources naturelles, ce qui implique 
que les agriculteurs devront produire 
davantage, en utilisant moins de terres et 
moins de fertilisants et de pesticides,

Or. en

Amendement 36
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant B 

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler,

B. considérant que la sécurité alimentaire 
reste un défi majeur de l'agriculture, non 
seulement dans l'Union mais dans le 
monde, et notamment dans les pays en 
développement, dès lors que la population 
mondiale devrait, selon les estimations de 
la FAO, passer de sept à neuf milliards 
d'individus à l'horizon 2050 et que, dans le 
même temps, la demande alimentaire 
devrait doubler; considérant que cette 
nourriture supplémentaire devra être 
produite dans un contexte de pression sur 
les ressources naturelles, ce qui implique 
que les agriculteurs devront produire 
davantage, en utilisant moins de terres et 
moins de fertilisants et de pesticides,

Or. en

Amendement 37
Rareş-Lucian Niculescu

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que les prix des denrées 
alimentaires ont enregistré leurs plus 
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hauts niveaux de ces 20 dernières années, 
étant donné que quatre des États membres 
de l'Union européenne se trouvent parmi 
les plus vulnérables à la hausse des prix 
des denrées alimentaires; considérant que 
l'agriculture est le seul secteur capable de 
relever ce défi; 

Or. ro

Amendement 38
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant le fait que 
l'alimentation est un produit stratégique 
et que l'agriculture, qui la produit, ne 
peut pas être considérée comme un 
secteur de l'économie soumis à la même 
logique de marché que les autres.

Or. pl

Amendement 39
Béla Glattfelder

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC 
de 2003 et que le bilan de santé de 2008 
de la politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de 
la PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant 

supprimé
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sur les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

Or. hu

Amendement 40
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de 
la PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole visaient à contribuer à 
l'élaboration d'une nouvelle architecture 
de la PAC, plus efficace et transparente, 
caractérisée par une meilleure écoute du 
marché; qu'il convient de poursuivre sur 
cette lancée mais de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

Or. pt

Amendement 41
Alfreds Rubiks

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont renforcé la 
transparence et l'efficacité de la PAC tout 
en développant la responsabilisation des 
agriculteurs et leur écoute du marché; qu'il 
convient de poursuivre sur cette lancée 
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poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs;

mais, en contrepartie, de continuer à 
simplifier considérablement la gestion de la 
PAC dans le but d'alléger les charges 
pesant sur les agriculteurs et sur les 
services administratifs;

Or. lv

Amendement 42
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,  

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

Or. de

Amendement 43
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont renforcé la 
transparence et l'efficacité de la PAC tout 
en développant la responsabilisation des 
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responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

agriculteurs et leur écoute du marché; qu'il 
convient de poursuivre sur cette lancée 
mais, en contrepartie, de continuer à 
simplifier considérablement la gestion de la 
PAC dans le but d'alléger les charges 
pesant sur les agriculteurs et sur les 
services administratifs,

Or. en

Amendement 44
Anneli Jäätteenmäki

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant 
sur les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de simplifier sensiblement et 
de réduire considérablement la 
bureaucratie et les charges administratives 
supportées spécifiquement par les petits 
exploitants agricoles,

Or. fi

Amendement 45
Sergio Paolo Francesco Silvestris, Giovanni La Via

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
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politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement les instruments et les 
procédures de la PAC dans le but d'alléger 
les charges pesant sur les agriculteurs et sur 
les services administratifs,

Or. it

Amendement 46
Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC, et 
ceci même dans la pratique, dans le but 
d'alléger les charges pesant sur les 
agriculteurs et sur les services 
administratifs, 

Or. cs

Amendement 47
Jan Březina

Proposition de résolution
Considérant C 
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC, et 
ceci même dans la pratique, dans le but 
d'alléger les charges pesant sur les 
agriculteurs et sur les services 
administratifs, 

Or. cs

Amendement 48
Olga Sehnalová

Proposition de résolution
Considérant C 

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre sur cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC 
dans le but d'alléger les charges pesant sur 
les agriculteurs et sur les services 
administratifs,

C. considérant que la réforme de la PAC de 
2003 et que le bilan de santé de 2008 de la 
politique agricole ont sensiblement 
renforcé la transparence et l'efficacité de la 
PAC tout en développant la 
responsabilisation des agriculteurs et leur 
écoute du marché; qu'il convient de 
poursuivre cette lancée mais, en 
contrepartie, de continuer à simplifier 
considérablement la gestion de la PAC, et 
ceci même dans la pratique, dans le but 
d'alléger les charges pesant sur les 
agriculteurs et sur les services 
administratifs, 

Or. cs
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Amendement 49
Michel Dantin, Georgios Papastamkos, Agnès Le Brun, Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que d'une part, 
seulement 6% des agriculteurs européens 
ont moins de 35 ans, et que d'autre part, 
4,5 millions d'agriculteurs partiront à la 
retraite dans les 10 prochaines années; 
considérant qu'il convient en 
conséquence d'inscrire le renouvellement 
des générations dans le secteur agricole 
comme un défi prioritaire de la future 
PAC;

Or. fr

Amendement 50
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger, Ville Itälä

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture 
multifonctionnelle couvrant l'ensemble 
des territoires et qu'il a d'ores et déjà, 
dans sa résolution du 8 juillet 2010 sur 
l'avenir de la politique agricole commune 
après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend, dans sa 
résolution du 8 juillet 2010 sur l'avenir de 
la politique agricole commune après 2013, 
rester fidèle à un modèle d'agriculture 
multifonctionnelle et couvrant l'ensemble 
des territoires, en particulier dans les 
régions confrontées à des handicaps 
naturels et dans les régions 
ultrapériphériques, en tenant également 
compte des petites exploitations 
paysannes,

Or. de
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Amendement 51
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture 
multifonctionnelle couvrant l'ensemble 
des territoires et qu'il a d'ores et déjà, dans 
sa résolution du 8 juillet 2010 sur l'avenir 
de la politique agricole commune après 
2013, posé les jalons d'une agriculture 
durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
l'objectif initial et primordial de 
l'agriculture, à savoir la production de 
denrées alimentaires permettant 
simultanément une stabilisation du 
revenu du producteur et un prix final 
abordable pour le consommateur, qu'il 
doit également garantir, outre ces 
objectifs, une multifonctionnalité capable 
d'assurer un équilibre territorial, en tant 
que principe directeur, et qu'il a d'ores et 
déjà, dans sa résolution du 8 juillet 2010 
sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

Or. pt

Amendement 52
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il 
a d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 
juillet 2010 sur l'avenir de la politique 
agricole commune après 2013, posé les 
jalons d'une agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
qui soutient l'emploi dans l'ensemble des 
territoires et qu'il a d'ores et déjà, dans sa 
résolution du 8 juillet 2010 sur l'avenir de 
la politique agricole commune après 2013, 
posé les jalons d'une agriculture durable,

Or. en
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Amendement 53
Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires, et 
notamment les zones présentant un 
handicap naturel spécifique (comme les 
zones montagneuses et insulaires), et qu'il 
a d'ores et déjà, dans sa résolution du 
8 juillet 2010 sur l'avenir de la politique 
agricole commune après 2013, posé les 
jalons d'une agriculture durable,

Or. en

Amendement 54
Riikka Manner, Hannu Takkula

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires, et 
notamment les zones présentant des défis 
spécifiques, et qu'il a d'ores et déjà, dans sa 
résolution du 8 juillet 2010 sur l'avenir de 
la politique agricole commune après 2013, 
posé les jalons d'une agriculture durable,

Or. en

Amendement 55
Ville Itälä

Proposition de résolution
Considérant D 
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Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires, et 
notamment les zones présentant des 
problèmes spécifiques, et qu'il a d'ores et 
déjà, dans sa résolution du 8 juillet 2010 
sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

Or. en

Amendement 56
Sari Essayah

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires, et 
notamment les zones présentant des 
problèmes spécifiques, et qu'il a d'ores et 
déjà, dans sa résolution du 8 juillet 2010 
sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

Or. en

Amendement 57
Esther de Lange, Mairead McGuinness

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
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couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 
8 juillet 2010 sur l'avenir de la politique 
agricole commune après 2013, posé les 
jalons d'une agriculture compétitive et 
durable,

Or. en

Amendement 58
Béla Glattfelder

Proposition de résolution
Considérant D 

Proposition de résolution Amendement

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable,

D. considérant qu'il entend rester fidèle à 
un modèle d'agriculture multifonctionnelle 
couvrant l'ensemble des territoires et qu'il a 
d'ores et déjà, dans sa résolution du 8 juillet 
2010 sur l'avenir de la politique agricole 
commune après 2013, posé les jalons d'une 
agriculture durable, et a souligné que les 
denrées alimentaires sont les biens publics 
les plus importants produits par 
l'agriculture,

Or. hu

Amendement 59
Michel Dantin, Agnès Le Brun, Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que l'Europe a hérité 
de son Histoire une population dense et 
répartie sur l'ensemble de son territoire; 
considérant que cette situation représente 
une opportunité pour l'Europe, 
notamment en termes touristiques, mais 
qu'elle engendre également l'exigence 
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d'un maintien de bonnes conditions 
environnementales, économiques et 
sociales sur l'ensemble du territoire 
européen; considérant que le secteur 
agricole est de loin le mieux placé pour 
répondre efficacement à ces objectifs dans 
les zones rurales,

Or. fr

Amendement 60
Lena Ek

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que la "Feuille de 
route vers une économie compétitive à 
faible intensité de carbone à 
l'horizon 2050" met en évidence le fort 
potentiel de l'agriculture pour contribuer 
à la stratégie Europe 2020 et pour que les 
agriculteurs ajoutent un flux de revenus 
supplémentaire à leurs rentrées en 
augmentant leur production d'énergie 
durable, ce qui créera de nouveaux 
emplois et contribuera à remédier aux 
crises liées au climat,

Or. en

Amendement 61
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que l'agriculture 
multifonctionnelle demande un soutien 
approprié des agriculteurs dans tous les 
États membres et dans toutes les régions 
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et qu'il tient compte de la nécessité de 
répartir équitablement les fonds entre les 
différents secteurs et agriculteurs sur le 
territoire d'un État membre,

Or. bg

Amendement 62
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant E 

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le secteur agricole 
réclame, face aux enjeux spécifiques, des 
actions ciblées qui, eu égard à 
l'élargissement, prennent également en 
compte la situation particulière de l'UE-27,

E. considérant que la PAC, en tant que 
réalité dynamique régie par le principe 
d'équité appliqué à tous les États 
membres, réclame des actions ciblées qui, 
eu égard à l'élargissement, prennent 
également en compte la situation 
particulière de l'UE-27,

Or. pt

Amendement 63
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant E 

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le secteur agricole 
réclame, face aux enjeux spécifiques, des 
actions ciblées qui, eu égard à 
l'élargissement, prennent également en 
compte la situation particulière de l'UE-27,

E. considérant que le secteur de 
l'agriculture, de l'industrie alimentaire et 
du développement rural réclame, face aux 
enjeux spécifiques, des actions ciblées qui, 
eu égard à l'élargissement, prennent 
également en compte la situation 
particulière de l'UE-27, compte tenu en 
particulier des besoins de financement 
importants nécessaires pour combler les 
retards en matière de compétitivité, de 
technologie et d'infrastructure,
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Or. hu

Amendement 64
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Considérant E 

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que le secteur agricole 
réclame, face aux enjeux spécifiques, des 
actions ciblées qui, eu égard à 
l'élargissement, prennent également en 
compte la situation particulière de l'UE-27,

E. considérant que le secteur agricole 
réclame toujours, face aux enjeux 
spécifiques, des actions ciblées qui, eu 
égard à l'élargissement réalisé et à venir, 
prennent également en compte la situation 
particulière de l'UE-27,

Or. de

Amendement 65
Michel Dantin, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que le secteur agricole 
a un rôle de premier plan à jouer dans la 
lutte contre le changement climatique, 
notamment en réduisant ses émissions de 
gaz à effet de serre et en développant le 
stockage du carbone par la production de 
biomasse, destinée notamment à 
l'utilisation des agro-matériaux,

Or. fr

Amendement 66
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant F 
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Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés et 
d'intervenir en pareil scénario,

Or. pt

Amendement 67
Marit Paulsen, Britta Reimers

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement,

Or. en

Amendement 68
Michel Dantin, Georgios Papastamkos, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
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difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés; 
considérant qu'il convient de s'assurer 
que ces instruments seront non seulement 
rénovés et efficaces, mais aussi flexibles, 
de manière à ce qu'ils puissent être mis en 
œuvre rapidement si nécessaire,

Or. fr

Amendement 69
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund, Christel Schaldemose

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, prévenir, dans 
le secteur agricole, les crises commerciales, 
les difficultés d'approvisionnement ainsi 
que les fluctuations des cours et des 
marchés, considérant que les systèmes de 
sécurité sociale, et notamment les besoins 
des agriculteurs en matière de sécurité 
sociale, relèvent en priorité de la 
responsabilité des États membres,

Or. en

Amendement 70
Sergio Paolo Francesco Silvestris, Giovanni La Via, Carlo Fidanza

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
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les fluctuations des cours et des marchés, les fluctuations des cours et des marchés vu 
l'importance que le secteur agricole revêt 
tant en termes de croissance économique 
que d'emploi,

Or. it

Amendement 71
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés, 
compte tenu en particulier des dispositifs 
européens de régulation de 
l'approvisionnement, aussi bien du côté 
de l'offre que de celui de la demande,

Or. hu

Amendement 72
Iratxe García Pérez, Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Considérant F 

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés,

F. considérant que l'Union européenne doit, 
aujourd'hui comme demain, disposer d'un 
nombre suffisant d'instruments lui 
permettant de prévenir, dans le secteur 
agricole, les crises commerciales, les 
difficultés d'approvisionnement ainsi que 
les fluctuations des cours et des marchés, 
outre les outils de gestion du marché qui 
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agissent tel un réseau de sécurité dans son 
fonctionnement habituel,

Or. es

Amendement 73
Michel Dantin, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que malgré la 
contribution fondamentale des paiements 
directs à la réalisation des objectifs de la 
PAC, leur système d'octroi s'est montré 
trop rigide et intangible; considérant que 
dans un contexte de volatilité croissante, 
l'Union européenne doit absolument 
mettre en place des mécanismes de 
flexibilisation des paiements directs lui 
permettant de mieux ajuster la dépense 
publique aux réalités économiques,

Or. fr

Amendement 74
Elisabeth Jeggle, Thomas Ulmer

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que le secteur agricole 
européen peut relever les défis découlant 
d'une orientation de marché accrue dans 
le domaine de la concurrence 
internationale par le biais de l'innovation 
et d'une production de qualité 
essentiellement;  

Or. de
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Amendement 75
Salvatore Caronna

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

F bis. juge utile pour la prévention des 
crises du marché de reconnaître des 
organisations de producteurs en mesure 
d'agréger l'offre des produits agricoles 
sur les marchés, de programmer les 
productions à travers des contrats 
préventifs, en les rendant plus adaptés à 
la demande et en contribuant à la 
réduction de la volatilité des prix,

Or. it

Amendement 76
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable 
à l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il est essentiel de 
réserver un accueil favorable à l'intégration 
des objectifs généraux de la PAC que sont 
notamment la cohésion territoriale et la 
protection tant des consommateurs que de 
l'environnement et des animaux, afin 
d'équilibrer les attentes de la société et la 
compétitivité des agriculteurs européens; 
reconnaissant que la productivité et la 
sécurité alimentaire à long terme, en 
particulier la résistance des systèmes 
agricoles aux perturbations climatiques, 
dépendent de l'attention nécessaire portée 
aux ressources naturelles, en particulier 
les sols, l'utilisation de l'eau et la 
biodiversité,
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Or. en

Amendement 77
Ulrike Rodust

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable 
à l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens 
ne doit pas pour autant être mise à mal, 

G. considérant qu'une intégration 
renforcée des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux est, de manière 
générale, indispensable, ce qui nécessite 
des mesures particulières afin de garantir 
la compétitivité des agriculteurs assurant 
une production durable en particulier, 

Or. de

Amendement 78
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable 
à l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant que l'intégration des 
objectifs renouvelés et ambitieux dans la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, implique des coûts 
supplémentaires et qu'il convient, de 
manière générale, de lui réserver un 
accueil favorable, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

Or. pt
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Amendement 79
Giovanni La Via, Sergio Paolo Francesco Silvestris, Carlo Fidanza

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la production de 
biens publics par les agriculteurs que le 
marché ne rémunère pas, la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal; la 
valorisation du rôle des agriculteurs 
comme producteurs de denrées 
alimentaires,

Or. it

Amendement 80
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mises à mal,

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens, la 
capacité de production alimentaire et la 
compétitivité de l'industrie 
agroalimentaire ne doivent pas pour autant 
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être mises à mal,

Or. de

Amendement 81
Michel Dantin, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens et 
le maintien d'une activité agricole viable 
sur tout le territoire européen ne doivent 
pas pour autant être mis à mal,

Or. fr

Amendement 82
Esther de Lange, Mairead McGuinness

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
une plus grande intégration des objectifs 
généraux de la PAC que sont notamment la 
cohésion territoriale et la protection tant 
des consommateurs que de 
l'environnement, du climat et des animaux, 
mais que la compétitivité des agriculteurs 
européens ne doit pas pour autant être mise 
à mal,
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Or. en

Amendement 83
Anne E. Jensen

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable 
à l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens 
ne doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il convient de réserver un 
accueil favorable à l'intégration des 
objectifs généraux de la PAC que sont 
notamment la cohésion territoriale et la 
protection tant des consommateurs que de 
l'environnement, du climat et des animaux, 
et que cela mettrait davantage l'accent sur 
de nouveaux revenus potentiels et sur la 
compétitivité du secteur agroalimentaire 
européen,

Or. en

Amendement 84
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund, Christel Schaldemose

Proposition de résolution
Considérant G 

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, mais que la 
compétitivité des agriculteurs européens ne 
doit pas pour autant être mise à mal,

G. considérant qu'il convient, de manière 
générale, de réserver un accueil favorable à 
l'intégration des objectifs généraux de la 
PAC que sont notamment la cohésion 
territoriale, la cohérence des politiques de 
développement et la protection tant des 
consommateurs que de l'environnement, du 
climat et des animaux, et qu'elle devrait 
servir à dynamiser la compétitivité des 
agriculteurs européens ne doit pas pour 
autant être mise à mal,

Or. en
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Amendement 85
Giovanni La Via, Sergio Paolo Francesco Silvestris, Carlo Fidanza

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

G bis. à la lumière de la contribution des 
agriculteurs à l'amélioration des 
méthodes traditionnelles de production et 
de leurs contributions aux adaptations 
prévues par la PAC, qui accroît la qualité, 
la compétitivité et la durabilité de 
l'agriculture européenne,

Or. it

Amendement 86
Lorenzo Fontana, Giancarlo Scottà

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant la contribution des 
exploitants agricoles à l'amélioration des 
méthodes traditionnelles de production et 
leurs contributions aux adaptations 
prévues par la PAC, qui accroît la qualité, 
la compétitivité et la durabilité de 
l'agriculture européenne,

Or. it

Amendement 87
Ulrike Rodust

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant que le modèle agricole 
européen d'une agriculture 
multifonctionnelle, couvrant l'ensemble 
des territoires et respectant 
l'environnement et les animaux est 
difficilement réalisable aux prix et aux 
conditions en vigueur sur le marché 
mondial,

Or. de

Amendement 88
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière,

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine sécurité 
juridique, notamment en ce qui concerne 
le cadre financier, et qu'il estime que les 
montants alloués à la PAC pour la 
prochaine période de programmation 
financière, dès lors qu'ils sont au moins 
équivalents à ceux alloués jusqu'en 2013, 
sont suffisants pour continuer à garantir 
une PAC forte et solide, capable de 
relever les défis actuels et futurs de cette 
politique européenne,

Or. pt
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Amendement 89
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à 
la PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière,

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité 
du cadre financier,

Or. en

Amendement 90
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière, 

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis politiques (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière,

Or. de
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Amendement 91
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient a 
minima maintenus au cours de la prochaine 
période de programmation financière,

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une totale fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient a 
minima maintenus au cours de la prochaine 
période de programmation financière,

Or. fr

Amendement 92
Vincenzo Iovine, Giommaria Uggias

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière,

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
maintenus au cours de la prochaine période 
de programmation financière,

Or. it
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Amendement 93
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Considérant H 

Proposition de résolution Amendement

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier, et qu'il a 
déjà demandé que les montants alloués à la 
PAC dans le budget de 2013 soient 
a minima maintenus au cours de la 
prochaine période de programmation 
financière,

H. considérant que, face aux mutations 
rapides des marchés agricoles et aux 
nombreux nouveaux défis prioritaires (tels 
que la stratégie "Europe 2020"), les 
agriculteurs doivent impérativement 
pouvoir compter sur une certaine fiabilité, 
notamment du cadre financier et politique, 
et considérant qu'il a déjà demandé que les 
montants alloués à la PAC dans le budget 
de 2013 soient a minima maintenus au 
cours de la prochaine période de 
programmation financière, afin de 
permettre aux agriculteurs de relever les 
défis, ce qui nécessitera forcément un 
changement des priorités de la PAC,

Or. en

Amendement 94
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant H bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

H bis. considérant que des mesures visant 
à relever les nouveaux défis qui dépassent 
le cadre de la PAC, en servant des 
objectifs stratégiques plus vastes (par ex. 
le changement climatique) devraient 
également être garanties par d'autres 
instruments (par ex. la politique 
environnementale horizontale),

Or. en
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Amendement 95
Rareş-Lucian Niculescu

Proposition de résolution
Considérant I 

Proposition de résolution Amendement

I.  considérant que la part des dépenses 
relevant de la PAC devrait diminuer et 
passer ainsi de presque 75 % du budget de 
l'Union en 1985 à 39,3 % à l'horizon 2013; 
que la PAC est l'une des plus anciennes 
politiques de l'UE et la seule 
communautarisée, et qu'elle représente 
moins de 0,5 % du PIB de l'UE, alors que 
le chiffre correspondant est de quelque 
50 % pour les dépenses publiques;

I. considérant que la part des dépenses 
relevant de la PAC devrait diminuer et 
passer ainsi de presque 75 % du budget de 
l'Union en 1985 à 39,3 % à l'horizon 2013; 
que la PAC est l'une des plus anciennes 
politiques de l'UE et la seule 
communautarisée, et qu'elle représente 
moins de 0,5 % du PIB de l'UE, alors que 
le chiffre correspondant est de quelque 
50 % pour les dépenses publiques; 
considérant que suite aux élargissements 
successifs de l'Union européenne, la 
superficie des terres agricoles a augmenté 
de 40% et le nombre d'agriculteurs a 
doublé par rapport à 2004;

Or. ro

Amendement 96
Michel Dantin, Giovanni La Via, Elisabeth Jeggle, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris, Herbert Dorfmann, Esther de Lange, Esther Herranz García, 
Gabriel Mato Adrover, Carlo Fidanza, Mairead McGuinness, Giancarlo Scottà, 
Lorenzo Fontana, Mariya Nedelcheva, Agnès Le Brun, Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant que, selon le dernier 
sondage Eurobaromètre, 90 % des 
citoyens européens interrogés considèrent 
l'agriculture et les zones rurales comme 
importante pour l'avenir de l'Europe, 
83 % des citoyens européens interrogés 
sont favorables à un appui financier aux 
agriculteurs et, en moyenne, ils croient 
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qu'il faut continuer de prendre les 
décisions concernant la politique agricole 
au niveau européen,

Or. en

Amendement 97
Rareş-Lucian Niculescu, Daciana Octavia Sârbu, Vasilica Viorica Dăncilă, Mariya 
Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant que la Roumanie et la 
Bulgarie sont toujours en train 
d'harmoniser progressivement les 
paiements agricoles directs et qu'elles 
n'auront pas atteint les 100 % en 2014,

Or. en

Amendement 98
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant I bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

I bis. considérant que la Commission 
devrait encore renforcer le financement 
de la R&D dans le domaine agricole,

Or. en

Amendement 99
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant I ter (nouveau) 



PE458.827v01-00 50/107 AM\858191FR.doc

FR

Proposition de résolution Amendement

I ter. considérant qu'il est nécessaire de 
créer une autorité consultative nationale 
pour poursuivre le transfert des 
connaissances dans la recherche agricole,

Or. en

Amendement 100
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant I quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

I quater. considérant que les fortes 
hausses des prix des marchandises au 
niveau mondial augmentent le prix des 
aliments et les coûts de production, alors 
que les revenus des exploitations 
diminuent,

Or. en

Amendement 101
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant J 

Proposition de résolution Amendement

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il préconise d'imputer la 
totalité des paiements directs au budget de 

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, en vue de 
la prochaine reforme, s´oppose à nouveau 
à toute tentative de renationalisation de la 
PAC par le biais du cofinancement des 
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l'Union, paiements directs ou à travers un transfert 
de fonds vers le deuxième pilier,

Or. fr

Amendement 102
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant J 

Proposition de résolution Amendement

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il préconise d'imputer la 
totalité des paiements directs au budget de 
l'Union,

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union,

Or. en

Amendement 103
James Nicholson

Proposition de résolution
Considérant J 

Proposition de résolution Amendement

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il préconise d'imputer la 
totalité des paiements directs au budget de 
l'Union,

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il prend note que la totalité des 
paiements directs sont imputés en totalité 
au budget de l'Union,

Or. en
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Amendement 104
Brian Simpson

Proposition de résolution
Considérant J 

Proposition de résolution Amendement

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il préconise d'imputer la 
totalité des paiements directs au budget de 
l'Union,

J. considérant qu'il s'est déjà prononcé à 
plusieurs reprises contre une 
renationalisation de la PAC et contre un 
élargissement du cofinancement de nature 
à fausser la libre concurrence au sein du 
marché intérieur de l'Union; que, dans ces 
conditions, il prend note que la totalité des 
paiements directs sont imputés en totalité 
au budget de l'Union,

Or. en

Amendement 105
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant J bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

J bis. considérant que le premier pilier 
doit rester au cœur de la PAC car il s'agit 
de l'outil principal qui permet d'aider les 
agriculteurs à être compétitifs sur un 
marché ouvert,

Or. en

Amendement 106
James Nicholson, Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant K 
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Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers, le premier pilier étant 
consacré aux mesures de soutien du 
marché et le second au développement 
rural,

Or. en

Amendement 107
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant K 

Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers aux caractéristiques bien 
définies, tant au niveau de leur structure 
que de leurs objectifs, et établissant, dans 
le même temps, un lien harmonieux entre 
les deux; que le premier pilier doit assurer 
la production alimentaire de qualité dans 
l'UE, la stabilisation du revenu des 
agriculteurs, le paiement des 
compensations pour les services 
environnementaux rendus à la société, 
ainsi qu'une régulation efficace du 
marché, tandis que le second pilier doit 
assurer la dynamisation des économies 
rurales, en évitant l'abandon des zones 
rurales, et payer les compensations pour 
les services environnementaux spécifiques 
rendus à la société,

Or. pt
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Amendement 108
Alyn Smith, Jill Evans, Margrete Auken, Bas Eickhout, José Bové, Martin Häusling

Proposition de résolution
Considérant K 

Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers, afin de disposer d'un 
cadre exhaustif pour la politique agricole 
et rurale, consacré aux agriculteurs, aux 
populations rurales, ainsi qu'aux 
administrations nationales et régionales,

Or. en

Amendement 109
Olga Sehnalová

Proposition de résolution
Considérant K 

Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers qui devraient être 
complémentaires,

Or. cs

Amendement 110
Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant K 

Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers qui devraient être 



AM\858191FR.doc 55/107 PE458.827v01-00

FR

complémentaires,

Or. cs

Amendement 111
Jan Březina

Proposition de résolution
Considérant K 

Proposition de résolution Amendement

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers,

K. considérant qu'il convient de ne pas 
abandonner le principe d'une PAC reposant 
sur deux piliers qui devraient être 
complémentaires,

Or. cs

Amendement 112
George Lyon, Marit Paulsen, Sylvie Goulard, Giommaria Uggias, Lena Ek, Britta 
Reimers

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure,

supprimé

Or. en
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Amendement 113
Mairead McGuinness, Esther de Lange

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure,

supprimé

Or. en

Amendement 114
Giovanni La Via, Sergio Paolo Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à exclure,

supprimé

Or. it

Amendement 115
Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant L 
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Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour les 
petits agriculteurs n'est cependant pas à 
exclure, 

L. considérant la mise en place d'un revenu 
minimal pour les petits agriculteurs,

Or. de

Amendement 116
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure, 

L. considérant que pour des motifs 
d'acceptation sociale, une limitation des 
paiements aux grosses exploitations est 
nécessaire, mais que les effets sur l'emploi 
doivent être pris en considération dans ce 
cadre,

Or. de

Amendement 117
Bairbre de Brún

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 

L. considérant que les paiements très 
importants aux particuliers sont difficiles 
à justifier et qu'il faudrait dès lors 
imposer un plafond supérieur pour les 



PE458.827v01-00 58/107 AM\858191FR.doc

FR

cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure,

paiements directs,

Or. en

Amendement 118
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure,

L. considérant qu'il est nécessaire d'opérer 
une distinction entre les agriculteurs en 
fonction de la taille de leur exploitation 
par l'introduction de paiements plafonnés, 
tout en créant des mesures stratégiques 
afin de ne pas mettre en danger la 
compétitivité et la fourniture ciblée des 
biens publics,

Or. en

Amendement 119
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Alyn Smith, Jill Evans

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour 
les petits agriculteurs n'est cependant pas 
à exclure,

L. considérant que, dans le cadre des 
paiements directs, tout traitement 
différencié des agriculteurs doit être juste 
et être basé sur la taille de leur 
exploitation, la durabilité des pratiques 
d'exploitation et l'emploi dans 
l'exploitation, et prévoir un revenu 
minimal pour les petits agriculteurs,

Or. en
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Amendement 120
Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le 
cadre des paiements directs mais que la 
mise en place d'un revenu minimal pour les 
petits agriculteurs n'est cependant pas à 
exclure,

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs, à moins qu'il 
ne soit basé sur des critères objectifs 
reconnus, fiables, justes et cohérents avec 
les objectifs généraux de la PAC, n'a pas 
lieu d'être dans le cadre des paiements 
directs mais que la mise en place d'un 
revenu minimal pour les petits agriculteurs 
n'est cependant pas à exclure,

Or. pt

Amendement 121
James Nicholson, Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à 
exclure,

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs,

Or. en
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Amendement 122
Rareş-Lucian Niculescu

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs, mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à 
exclure;

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs;

Or. ro

Amendement 123
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à exclure,

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
forme juridique de leur exploitation n'a pas 
lieu d'être dans le cadre des paiements 
directs mais que la mise en place de 
plafonds maxima serait nécessaire afin 
d'enrayer l'effet de distorsion des primes à 
l'hectare linéaires et que la mise en place 
d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs doit être favorisée,

Or. hu
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Amendement 124
Michel Dantin, Georgios Papastamkos, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à exclure,

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
de paiements directs réservés aux 
agriculteurs actifs mais que la mise en 
place d'un soutien de base au revenu qui 
soit spécifique aux petits agriculteurs n'est 
cependant pas à exclure,

Or. fr

Amendement 125
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant L 

Proposition de résolution Amendement

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais que la mise en 
place d'un revenu minimal pour les petits 
agriculteurs n'est cependant pas à exclure,

L. considérant que tout traitement 
différencié des agriculteurs basé sur la 
taille ou la forme juridique de leur 
exploitation n'a pas lieu d'être dans le cadre 
des paiements directs mais insistant 
cependant pour que soit mis en place un 
revenu minimal pour les petits agriculteurs,

Or. pl

Amendement 126
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant L bis (new) 
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Proposition de résolution Amendement

L bis. considérant qu'il est nécessaire, en 
vue du maintien de la structure paysanne 
de l'agriculture européenne, d'aider 
spécifiquement les petites exploitations, y 
compris via la simplification des 
obligations administratives,

Or. de

Amendement 127
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant L bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

L bis. considérant que les agriculteurs, 
aussi bien dans les nouveaux que dans les 
anciens États membres, doivent répondre 
à des exigences uniformes en ce qui 
concerne la qualité des denrées 
alimentaires et l'hygiène, le bien-être et la 
santé des animaux, l'environnement, ainsi 
qu'à d'autres exigences qui nécessitent de 
coûteux investissements,

Or. bg

Amendement 128
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant L ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

L ter. rappelant que, dans les nouveaux 
États membres qui appliquent le régime 
de paiement unique à la surface, la 
majorité des agriculteurs, surtout les 
éleveurs, ne bénéficient même pas de 
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paiements directs, vu qu'ils ne possèdent 
pas de terres agricoles,

Or. bg

Amendement 129
Mairead McGuinness

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant que les agriculteurs 
reçoivent une part de moins en moins 
élevée de la valeur ajoutée générée par la 
filière d'approvisionnement alimentaire, 
alors que la part de l'industrie alimentaire 
a augmenté; considérant qu'une filière 
d'approvisionnement alimentaire qui 
fonctionne correctement est un pré-requis 
nécessaire pour garantir que les 
agriculteurs obtiennent une juste 
rémunération pour leurs produits,

Or. en

Amendement 130
Michel Dantin

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire, par exemple au 
travers d'une généralisation des pratiques 
de contractualisation, d'un développement 
des interprofessions, d'une amélioration 
de la transparence dans le 
fonctionnement des filières ou d'un 
renforcement des organisations de 



PE458.827v01-00 64/107 AM\858191FR.doc

FR

producteurs et de leurs pouvoirs de 
négociation; considérant qu'il y a lieu, 
afin d'atteindre ces objectifs, d'adapter les 
règles européennes de la concurrence 
lorsque nécessaire,

Or. fr

Amendement 131
Iratxe García Pérez, Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire, et plus 
particulièrement celles destinées à 
promouvoir la concentration et 
l'organisation commerciale de la 
production qui contribuent à améliorer le 
pouvoir d'achat des agriculteurs,

Or. es

Amendement 132
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire, notamment via 
le raccourcissement de la chaîne de 
création de valeur et la promotion des 
circuits économiques régionaux par le 
biais du renforcement des structures 
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coopératives et de la vente directe,

Or. de

Amendement 133
Giovanni La Via, Sergio Paolo Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire et qu'il s'avère 
nécessaire de créer les conditions 
juridiques pour la gestion par les 
agriculteurs de filières courtes et 
transparentes,

Or. it

Amendement 134
Sergio Paolo Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire à l'aide 
d'initiatives d'intégration de la filière qui 
favorisent la compétitivité sur les marchés 
et la promotion de l'exportation,

Or. it
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Amendement 135
Elisabeth Jeggle, Thomas Ulmer

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une création 
de valeur élevée dans la filière alimentaire 
grâce à une production de qualité et à une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

Or. de

Amendement 136
Alyn Smith, Jill Evans, Margrete Auken, Bas Eickhout, José Bové, Martin Häusling

Proposition de résolution
Considérant M 

Proposition de résolution Amendement

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

M. considérant qu'il convient d'arrêter des 
mesures efficaces garantissant la 
transparence sur les marges de prix et une 
répartition juste et équitable des profits 
dans la filière alimentaire,

Or. en

Amendement 137
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant M bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

M bis. considérant qu'il est nécessaire de 
prendre des mesures supplémentaires en 
faveur de l'utilisation de la technologie 
moderne dans l'agriculture afin de 
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réduire l'emploi des intrants, en se 
concentrant particulièrement sur les 
techniques d'exploitation de précision,

Or. en

Amendement 138
Esther de Lange

Proposition de résolution
Considérant M bis (new) 

Proposition de résolution Amendement

M bis. considérant qu'un niveau de 
diversité important entre États membres 
sur le plan des conditions de production et 
des coûts des moyens de production tels 
que la main-d'œuvre, l'énergie, l'eau, les 
terres arables et les systèmes d'élevage 
entraîne des écarts entre États membres 
en ce qui concerne le pouvoir d'achat en 
euros,

Or. nl

Amendement 139
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris

Proposition de résolution
Considérant M bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

M bis. Considérant que le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission 
européenne ont identifié l´existence d´un 
déséquilibre des pouvoirs entre les 
différents opérateurs de la chaîne 
alimentaire et que plusieurs rapports et 
résolutions ont recommandé des actions 
pour promouvoir la concentration des 
producteurs afin d´augmenter leur 
participation dans la valeur ajoutée de la 
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chaine alimentaire et leur positionnement 
vis à vis des autres acteurs; considérant 
que les coopératives et d´autres 
groupements de producteurs peuvent 
jouer un rôle clé dans la concrétisation de 
ces objectifs,

Or. fr

Amendement 140
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant M ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

M ter. Considérant que la 
Communication de la Commission sur la 
reforme de la PAC reconnaît que les 
perspectives à long terme de l´agriculture 
ne pourront être améliorées que si les 
agriculteurs s´avèrent capables d´inverser 
la tendance constante à la diminution de 
leur contribution dans la valeur ajoutée 
de la chaîne alimentaire; considérant que 
ladite communication recommande de 
promouvoir la restructuration du secteur 
agricole, par le biais principalement de la 
constitution volontaire d´organisations de 
producteurs,

Or. fr

Amendement 141
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant N 

Proposition de résolution Amendement

N. considérant que le revenu agricole réel 
per capita a accusé un net recul ces deux 
dernières années et qu'il est redescendu, 

supprimé
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du fait de cette baisse continue, au niveau 
qui était le sien il y a une quinzaine 
d'années, soit au début du processus de 
réforme,

Or. en

Amendement 142
Mairead McGuinness

Proposition de résolution
Considérant N 

Proposition de résolution Amendement

N. considérant que le revenu agricole réel 
per capita a accusé un net recul ces deux 
dernières années et qu'il est redescendu, 
du fait de cette baisse continue, au niveau 
qui était le sien il y a une quinzaine 
d'années, soit au début du processus de 
réforme,

N. considérant que le revenu agricole réel 
per capita a accusé un net recul ces deux 
dernières années, en majeure partie à 
cause des conditions difficiles des 
marchés; considérant que les revenus 
agricoles sont notoirement plus bas (de 
40 % par unité de travail, selon les 
estimations) que dans le reste de 
l'économie, et que le revenu par habitant 
dans les zones rurales est 
considérablement plus bas (d'environ 
50 %) que dans les zones urbaines,

Or. en

Amendement 143
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant N 

Proposition de résolution Amendement

N. considérant que le revenu agricole réel 
per capita a accusé un net recul ces deux 
dernières années et qu'il est redescendu, du 
fait de cette baisse continue, au niveau qui 
était le sien il y a une quinzaine d'années, 
soit au début du processus de réforme,

N. considérant que le revenu agricole réel 
per capita a accusé un net recul ces deux 
dernières années, cette tendance 
pénalisant particulièrement les petites 
exploitations et les agriculteurs des 
nouveaux États membres, et qu'il est 
redescendu, du fait de cette baisse 
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continue, au niveau qui était le sien il y a 
une quinzaine d'années, soit au début du 
processus de réforme,

Or. hu

Amendement 144
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant N bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

N bis. Considérant que selon Eurostat, 
l'emploi dans le secteur agricole a 
diminué de 25% entre 2000 et 2009 et 
qu'il convient de ne pas abandonner 
l'objectif du maintien de l'emploi agricole 
dans les zones défavorisées,

Or. fr

Amendement 145
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant N bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

N bis. considérant que, selon Eurostat, 
l'emploi dans le secteur de l'agriculture a 
baissé de 25 % entre 2000 et 2009, et que 
l'objectif de préserver l'emploi agricole 
dans les zones défavorisées ne devrait pas 
être abandonné,

Or. en
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Amendement 146
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover, Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant N bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

N bis. considérant que, selon Eurostat, 
l'emploi dans le secteur de l'agriculture a 
baissé de 25 % entre 2000 et 2009, et que 
l'objectif de préserver l'emploi agricole 
dans les zones défavorisées ne devrait pas 
être abandonné,

Or. en

Amendement 147
George Lyon, Marit Paulsen, Giommaria Uggias, Anne E. Jensen, Britta Reimers

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout 
par le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui 
reflètent l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; qu'il convient de 
renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les 
aligner sur celles de l'Union, aussi bien 
en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

supprimé

Or. en
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Amendement 148
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui 
reflètent l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; qu'il convient de 
renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les aligner 
sur celles de l'Union, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que les systèmes d'échange 
doivent tenir compte des spécificités de 
l'agriculture et de la sécurité alimentaire 
ainsi que des répercussions des pratiques 
agricoles sur les ressources naturelles, 
étant donné l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; que les négociations 
commerciales internationales bilatérales 
et multilatérales doivent tenir compte de 
ces conditions et des préoccupations non 
commerciales connexes afin d'éviter des 
formes de dumping directes et indirectes; 
et qu'il convient de respecter les normes 
applicables aux importations des pays tiers, 
aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs et d'emploi minimum, lors 
des importations vers l'UE,

Or. en

Amendement 149
Mairead McGuinness, Esther de Lange

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 

O. considérant que l'économie mondiale 
devient de plus en plus interdépendante et 
que la libéralisation des systèmes 
d'échanges s'explique surtout par le 
développement des négociations 
multilatérales; qu'il convient que les 
accords au niveau multilatéral et bilatéral 
tiennent compte du fait que les 
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l'Union, aussi bien en termes de 
protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

agriculteurs respectent les normes les plus 
élevées en matière de sécurité alimentaire, 
d'environnement et de bien-être animal 
dans le monde et garantissent que les 
importations vers l'UE respectent les 
mêmes normes élevées,

Or. en

Amendement 150
Michel Dantin, Georgios Papastamkos, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui 
reflètent l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; qu'il convient de 
renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les aligner 
sur celles de l'Union, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges résulte des choix 
politiques effectués au niveau de l'Union 
européenne et de sa volonté d'ouverture 
commerciale par des négociations 
multilatérales et bilatérales; qu'il convient 
de renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les aligner 
sur celles de l'Union, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

Or. fr

Amendement 151
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha), des 
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l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

négociations commerciales régionales et 
bilatérales, qui reflètent l'interdépendance 
accrue de l'économie mondiale, et qui 
affaiblissent la position concurrentielle 
des agriculteurs de l'UE, tant que les 
importations des pays tiers ne respectent 
pas les normes de l'UE, aussi bien en 
termes de protection environnementale, 
animale et phytosanitaire que de protection 
des consommateurs,

Or. en

Amendement 152
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout 
par le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui 
reflètent l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; qu'il convient de 
renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les aligner 
sur celles de l'Union, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que l'adaptation des règles 
d'échange, dans le contexte de la 
libéralisation de l'économie mondiale, doit 
surtout se fonder sur des accords 
multilatéraux relevant de l'OMC, et non 
sur des accords bilatéraux, et qu'il 
convient à ce titre de renforcer les normes 
applicables aux importations des pays tiers 
pour les aligner sur celles de l'Union, aussi 
bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales, 

Or. de

Amendement 153
Janusz Wojciechowski, Jacek Włosowicz

Proposition de résolution
Considérant O 
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Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient que les 
importations des pays tiers respectent les 
normes européennes, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, ainsi que les normes 
sociales minimales,

Or. en

Amendement 154
Alfreds Rubiks

Proposition de résolution
Considérant O

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales;

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
l'objectif de développement des 
négociations multilatérales (cycle de Doha) 
qui reflètent l'interdépendance accrue de 
l'économie mondiale; qu'il convient de 
renforcer les normes applicables aux 
importations des pays tiers pour les aligner 
sur celles de l'Union, aussi bien en termes 
de protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales;

Or. lv
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Amendement 155
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers, aussi bien en termes de 
protection environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales, tout en 
observant les droits et les obligations 
définis par l'OMC,

Or. en

Amendement 156
James Nicholson, Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales, en particulier 
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concernant le travail des enfants,

Or. en

Amendement 157
Krisztina Morvai

Proposition de résolution
Considérant O 

Proposition de résolution Amendement

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales,

O. considérant que la libéralisation des 
systèmes d'échanges s'explique surtout par 
le développement des négociations 
multilatérales (cycle de Doha) qui reflètent 
l'interdépendance accrue de l'économie 
mondiale; qu'il convient de renforcer les 
normes applicables aux importations des 
pays tiers pour les aligner sur celles de 
l'Union, aussi bien en termes de protection 
environnementale, animale et 
phytosanitaire que de protection des 
consommateurs, et d'exiger le respect de 
normes sociales minimales – le cas 
échéant en mettant en œuvre des mesures 
de limitation des importations autorisées 
par l'OMC,

Or. hu

Amendement 158
Oldřich Vlasák, Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant O bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

O bis. considérant que le secteur agricole 
et les agriculteurs exercent, outre la 
garantie de la sécurité alimentaire, 
également d'autres fonctions 
plurifonctionnelles liées à la conservation 
du paysage, à la biodiversité, à 
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l'environnement, à la gestion de l'eau ou 
aux influences du climat; considérant que 
leur fonction sociale et leur rôle de 
création de valeurs sociales dans les zones 
rurales doivent être pris en considération,

Or. en

Amendement 159
Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant O bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

O bis. considérant qu'à part assurer la 
sécurité alimentaire, le secteur agricole et 
les agriculteurs ont un rôle 
multifonctionnel consistant à créer de 
nouvelles opportunités au sein de 
l'économie rurale, à façonner le paysage, 
à avoir une influence sur la biodiversité, 
sur l'environnement, sur les ressources en 
eau, sur les effets des phénomènes et des 
changements climatiques; considérant 
leur rôle social et la création des valeurs 
sociales dans les zones rurales,

Or. cs

Amendement 160
Jan Březina

Proposition de résolution
Considérant O bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

O bis. considérant qu'à part assurer la 
sécurité alimentaire, le secteur agricole et 
les agriculteurs ont un rôle 
multifonctionnel consistant à créer de 
nouvelles opportunités au sein de 
l'économie rurale, à façonner le paysage, 
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à avoir une influence sur la biodiversité, 
sur l'environnement, sur les ressources en 
eau, sur les effets des phénomènes et des 
changements climatiques; considérant 
leur rôle social et la création des valeurs 
sociales dans les zones rurales,

Or. cs

Amendement 161
Olga Sehnalová

Proposition de résolution
Considérant O bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

O bis. considérant qu'à part assurer la 
sécurité alimentaire, le secteur agricole et 
les agriculteurs ont un rôle 
multifonctionnel consistant à créer de 
nouvelles opportunités au sein de 
l'économie rurale, à façonner le paysage, 
à avoir une influence sur la biodiversité, 
sur l'environnement, sur les ressources en 
eau, sur les effets des phénomènes et des 
changements climatiques; considérant 
leur rôle social et la création des valeurs 
sociales dans les zones rurales,

Or. cs

Amendement 162
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que 

P. considérant que le développement rural, 
face au renforcement des disparités, à la 
perte du capital social et de la cohésion 
sociale, aux déséquilibres 
démographiques et à la migration, 
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sur les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

constitue un instrument essentiel de la PAC 
et qu'il doit continuer de proposer les 
programmes d'assistance pluriannuels et 
les infrastructures permettant d'aider les 
agriculteurs à créer une valeur ajoutée 
pour leur communautés rurales, et 
notamment la diversité environnementale 
et culturelle;
et que les futures politiques de 
développement rural doivent viser un 
meilleur équilibre territorial et offrir 
moins de bureaucratie et davantage de 
gouvernance participative des 
programmes de développement rural qui 
soutiennent efficacement le renforcement 
et la diversification des économies 
rurales, et contribuent à l'amélioration de 
la qualité de vie dans les zones rurales,

Or. en

Amendement 163
Milan Zver

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que 
sur les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural, 
face au renforcement des disparités, à la 
perte du capital social et de la cohésion 
sociale, aux déséquilibres 
démographiques et à la migration, 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les futures politiques de 
développement rural doivent viser un 
meilleur équilibre territorial et offrir 
moins de bureaucratie et davantage de 
gouvernance participative des 
programmes de développement rural qui 
soutiennent efficacement le renforcement 
et la diversification des économies 
rurales, et contribuent à l'amélioration de 
la qualité de vie dans les zones rurales,
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Or. en

Amendement 164
Göran Färm, Marita Ulvskog, Åsa Westlund

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la 
PAC et que les nouveaux programmes 
doivent se recentrer davantage sur les 
orientations prioritaires de cet instrument 
ainsi que sur les préoccupations des 
agriculteurs (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

P. considérant que le développement rural 
devrait jouir d'une importance relative 
accrue au sein de la future PAC et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
du développement rural: mesures 
environnementales ciblées pour la 
fourniture de biens publics, atténuation et 
adaptation aux effets climatiques, 
mesures pour améliorer la compétitivité et 
l'indépendance du secteur agricole ainsi 
que la diversification et le développement 
de l'économie rurale par la recherche, 
l'innovation et la formation,

Or. en

Amendement 165
Olga Sehnalová

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la 
PAC et que les nouveaux programmes 
doivent se recentrer davantage sur les 
orientations prioritaires de cet instrument 
ainsi que sur les préoccupations des 
agriculteurs (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

P. considérant que le développement rural, 
en tant qu'axe horizontal, constitue une 
part incontournable de la PAC et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
de cet instrument ainsi que sur les 
préoccupations des agriculteurs (emploi, 
valeur ajoutée, environnement agricole, 
eau, changement climatique, coopération, 
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innovation et formation),

Or. cs

Amendement 166
Jan Březina

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la 
PAC et que les nouveaux programmes 
doivent se recentrer davantage sur les 
orientations prioritaires de cet instrument 
ainsi que sur les préoccupations des 
agriculteurs (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

P. considérant que le développement rural, 
en tant qu'axe horizontal, constitue une 
part incontournable de la PAC et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
de cet instrument ainsi que sur les 
préoccupations des agriculteurs (emploi, 
valeur ajoutée, environnement agricole, 
eau, changement climatique, coopération, 
innovation et formation),

Or. cs

Amendement 167
Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la 
PAC et que les nouveaux programmes 
doivent se recentrer davantage sur les 
orientations prioritaires de cet instrument 
ainsi que sur les préoccupations des 
agriculteurs (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

P. considérant que le développement rural, 
en tant qu'axe horizontal, constitue une 
part incontournable de la PAC et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
de cet instrument ainsi que sur les 
préoccupations des agriculteurs (emploi, 
valeur ajoutée, environnement agricole, 
eau, changement climatique, coopération, 
innovation et formation),
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Or. cs

Amendement 168
Mariya Nedelcheva

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
qui contribue à la lutte contre le 
dépeuplement des zones rurales et au 
renouvellement des générations et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
de cet instrument ainsi que sur les 
préoccupations des agriculteurs (emploi, 
équilibre territorial, compétitivité, 
modernisation, environnement agricole, 
eau, changement climatique, innovation et 
formation),

Or. bg

Amendement 169
Oldřich Vlasák, Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la 
PAC et que les nouveaux programmes 
doivent se recentrer davantage sur les 
orientations prioritaires de cet instrument 
ainsi que sur les préoccupations des 
agriculteurs (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

P. considérant que le développement rural 
en tant que sujet horizontal constitue un 
élément inévitable de la PAC et que les 
nouveaux programmes doivent se recentrer 
davantage sur les orientations prioritaires 
de cet instrument ainsi que sur les 
préoccupations des agriculteurs (emploi, 
environnement agricole, eau, changement 
climatique, innovation et formation),

Or. en
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Amendement 170
Michel Dantin, Agnès Le Brun, Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, investissement, compétitivité, 
environnement agricole, compensation 
pour les zones défavorisées, eau, 
changement climatique, biodiversité, 
innovation, installation et formation),

Or. fr

Amendement 171
Riikka Manner, Hannu Takkula

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, vitalité des zones rurales, 
diversification des activités économiques 
rurales, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

Or. en
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Amendement 172
Elisabeth Jeggle, Thomas Ulmer

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(compétitivité de l'agriculture, emploi, 
création de valeur, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation),

Or. de

Amendement 173
Anne E. Jensen

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations du secteur agro-
alimentaire (emploi, environnement 
agricole, eau, changement climatique, 
innovation et formation, ainsi que 
nouveaux revenus),

Or. en
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Amendement 174
Béla Glattfelder

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, 
irrigation, gestion de l'énergie, énergies 
renouvelables, innovation et formation),

Or. hu

Amendement 175
Lorenzo Fontana, Giancarlo Scottà

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation, renouvellement générationnel, 
attractivité des zones rurales, forêts, 
montagne, paysage),

Or. it
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Amendement 176
Vincenzo Iovine, Giommaria Uggias

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation), afin de lutter contre l´abandon 
de l´activité agricole par les jeunes et de 
faciliter le renouvellement des 
générations,

Or. it

Amendement 177
Herbert Dorfmann

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les intérêts des agriculteurs (emploi, 
environnement agricole, eau, changement 
climatique, innovation et formation),

Or. de
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Amendement 178
Véronique Mathieu

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
biodiversité, changement climatique, 
innovation et formation),

Or. fr

Amendement 179
Lena Ek

Proposition de résolution
Considérant P 

Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
production énergétique, changement 
climatique, innovation et formation),

Or. en

Amendement 180
Albert Deß, Astrid Lulling, Ville Itälä, Peter Jahr

Proposition de résolution
Considérant P 
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Proposition de résolution Amendement

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, innovation et 
formation),

P. considérant que le développement rural 
constitue un instrument essentiel de la PAC 
et que les nouveaux programmes doivent 
se recentrer davantage sur les orientations 
prioritaires de cet instrument ainsi que sur 
les préoccupations des agriculteurs 
(emploi, environnement agricole, eau, 
changement climatique, compétitivité, 
innovation et formation),

Or. de

Amendement 181
Esther Herranz García, Gabriel Mato Adrover

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que la PAC tient 
compte de la nécessité de pallier les 
handicaps spécifiques et les problèmes 
structurels auxquels les secteurs agricoles 
et sylvicoles des régions 
ultrapériphériques de l'UE sont 
confrontés, en raison de l'insularité, de la 
distance et de la forte dépendance de 
l'économie rurale vis-à-vis d'un petit 
nombre de produits agricoles; et étant 
donné le traitement spécifique prévu pour 
ces régions dans l'article 349 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne,

Or. es

Amendement 182
Iratxe García Pérez, Sergio Gutiérrez Prieto

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que, suite à la 
communication de la Commission, la 
politique de qualité fait à présent partie 
intégrante de la future PAC, si bien que 
son développement et son renforcement, 
notamment dans le cas des appellations 
géographiques, sont des instruments 
décisifs pour la croissance durable et la 
compétitivité de l'agriculture européenne,

Or. es

Amendement 183
Oldřich Vlasák, Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que les activités dans 
les zones rurales doivent être diversifiées 
pour que l'agriculture devienne plus 
efficace et compétitive; considérant que 
les activités économiques dans les zones 
rurales devraient être réparties pour que 
les zones rurales ne souffrent pas de la 
dépopulation,

Or. en

Amendement 184
Britta Reimers, George Lyon

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant qu'il convient de 
poursuivre le développement approprié de 
l'éducation et la formation des 
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agriculteurs et de leurs employés en 
sachant que l'éducation contribue 
énormément au succès des entreprises 
agricoles,

Or. en

Amendement 185
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que les conditions 
difficiles régnant dans les régions 
souffrant de handicaps naturels et 
géographiques (régions montagneuses, 
insulaires, faiblement peuplées et 
ultrapériphériques) doivent être prises en 
considération, en raison notamment du 
fait qu'il s'agit principalement de 
paysages culturels et de régions possédant 
une valeur récréative significative,

Or. de

Amendement 186
Michel Dantin, Agnès Le Brun

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que le haut niveau de 
standard alimentaire pratiqué dans 
l'Union européenne, ainsi que les attentes 
légitimes des citoyens européens en 
termes environnementaux et de bien-être 
animal notamment, sont des biens publics 
engendrant des surcoûts non rémunérés 
par le marché, ou seulement de manière 
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partielle,

Or. fr

Amendement 187
James Nicholson, Richard Ashworth

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que la résolution du 
Parlement européen de mai 2010 sur la 
simplification de la PAC n'a pas été prise 
en considération dans la communication 
de la Commission,

Or. en

Amendement 188
Georgios Papastamkos

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant que, selon les données 
fournies par la Commission sur les 
plafonnements nets des paiements directs 
entièrement intégrés (en 2016), le calcul 
des paiements moyens par bénéficiaire 
plutôt que par hectare montre des 
résultats très différents quant aux 
paiements par État membre,

Or. en
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Amendement 189
Hynek Fajmon

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant qu'il convient de 
diversifier les activités rurales de manière 
à ce que le secteur agricole soit plus 
efficace et plus compétitif; considérant 
qu'il convient de répartir les activités 
économiques rurales de manière à éviter 
l'exode rural,

Or. cs

Amendement 190
Olga Sehnalová

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant qu'il convient de 
diversifier les activités rurales de manière 
à ce que le secteur agricole soit plus 
efficace et plus compétitif; considérant 
qu'il convient de répartir les activités 
économiques rurales de manière à éviter 
l'exode rural,

Or. cs

Amendement 191
Jan Březina

Proposition de résolution
Considérant P bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement

P bis. considérant qu'il convient de 
diversifier les activités rurales de manière 
à ce que le secteur agricole soit plus 
efficace et plus compétitif; considérant 
qu'il convient de répartir les activités 
économiques rurales de manière à éviter 
l'exode rural,

Or. cs

Amendement 192
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant P ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P ter. considérant que le bois est le plus 
important support énergétique produit de 
manière durable et fournit une 
contribution significative à la stratégie 
"Europe 2020", il sera également 
nécessaire à l'avenir de renforcer la 
sylviculture dans le cadre du 
développement rural, en particulier dans 
les régions où la forêt contribue de 
manière significative à la protection 
contre les risques, à la lutte contre 
l'érosion et à l'attrait touristique,

Or. de

Amendement 193
Britta Reimers, George Lyon

Proposition de résolution
Considérant P ter (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement

P ter. considérant qu'il y a lieu de 
soutenir l'adaptation des infrastructures 
aux exigences strictes de la mutation 
démographique dans les zones rurales,

Or. en

Amendement 194
James Nicholson

Proposition de résolution
Considérant P ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P ter. considérant que les paiements 
directs complètent les revenus agricoles 
en permettant ainsi aux agriculteurs de 
fournir des biens publics. Pour réaliser 
une écologisation de la PAC, il est 
préférable d'employer une approche basée 
sur les mesures d'encouragement, grâce à 
des programmes pluriannuels ciblés qui 
sont proposés dans le cadre de 
programmes pour le développement rural,

Or. en

Amendement 195
Herbert Dorfmann, Elisabeth Köstinger

Proposition de résolution
Considérant P quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

P quater. considérant que le vieillissement 
des agriculteurs a atteint un niveau 
inquiétant à de nombreux endroits et qu'il 
s'avère par conséquent nécessaire de 
maintenir intégralement les mesures 
existantes et de créer de nouveaux 
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incitants pour encourager les jeunes 
entrepreneurs à travailler dans 
l'agriculture,

Or. de

Amendement 196
Stéphane Le Foll, Luis Manuel Capoulas Santos, Iratxe García Pérez, Sergio Gutiérrez 
Prieto, Marc Tarabella, Csaba Sándor Tabajdi, Wojciech Michał Olejniczak, Salvatore 
Caronna, Luís Paulo Alves, Ulrike Rodust, Ismail Ertug, Spyros Danellis, Daciana 
Octavia Sârbu

Proposition de résolution
Titre I (nouveau) avant Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

I. Défis et Objectifs de la nouvelle PAC 

Or. fr

Amendement 197
Martin Häusling

Proposition de résolution
Titre I (nouveau) avant Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

I. Appréciation générale de la 
communication

Or. en

Amendement 198
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la communication de la 1. se félicite de la communication de la 
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Commission visant à réformer la politique 
agricole; exige toutefois que les principes 
énoncés ci-dessous soient repris dans les 
propositions législatives;

Commission visant à réformer la PAC, car 
elle reflète la grande variété de défis 
auxquels l'agriculture et les régions 
rurales font face actuellement: 
l'insécurité alimentaire mondiale 
croissante, le changement climatique et 
les perturbations du cycle de l'eau, la 
gestion non durable des ressources 
naturelles, la plus grande dépendance aux 
carburants fossiles, la perte de la 
biodiversité et de la fertilité des sols, 
l'utilisation inefficace de l'eau, 
l'accroissement de la volatilité des prix, la 
baisse des revenus agricoles et les 
faiblesses de plus en plus grandes des 
économies rurales;

Or. en

Amendement 199
Mairead McGuinness

Proposition de résolution
Paragraphe 1 

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la communication de la 
Commission visant à réformer la politique 
agricole; exige toutefois que les principes 
énoncés ci-dessous soient repris dans les 
propositions législatives;

1. se félicite de la communication de la 
Commission "La PAC à l'horizon 2020: 
Alimentation, ressources naturelles et 
territoire - relever les défis de l'avenir"; 
souligne qu'une PAC solide et bien 
financée est essentielle pour garantir un 
secteur agricole durable et viable dans 
l'UE et est nécessaire pour relever les 
nouveaux défis qui attendent la PAC;

Or. en
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Amendement 200
George Lyon, Marit Paulsen, Liam Aylward, Sylvie Goulard, Giommaria Uggias, Britta 
Reimers, Anne E. Jensen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la communication de la 
Commission visant à réformer la politique 
agricole; exige toutefois que les principes 
énoncés ci-dessous soient repris dans les 
propositions législatives;

1. se félicite de manière générale de la 
communication de la Commission "La 
PAC à l'horizon 2020: Alimentation, 
ressources naturelles et territoire - relever 
les défis de l'avenir", en particulier de la 
deuxième option de réforme; exige 
toutefois que la Commission clarifie dès 
que possible sa stratégie globale pour une 
PAC viable et durable pour l'avenir;

Or. en

Amendement 201
Stéphane Le Foll, Luis Manuel Capoulas Santos, Marc Tarabella, Iratxe García Pérez, 
Sergio Gutiérrez Prieto, Wojciech Michał Olejniczak, Csaba Sándor Tabajdi, Luís 
Paulo Alves, Salvatore Caronna, Spyros Danellis, Ulrike Rodust, Ismail Ertug, Paolo De 
Castro, Daciana Octavia Sârbu

Proposition de résolution
Paragraphe 1 

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la communication de la 
Commission visant à réformer la politique 
agricole; exige toutefois que les principes 
énoncés ci-dessous soient repris dans les 
propositions législatives;

1. se félicite de la communication de la 
Commission visant à réformer la politique 
agricole; souligne l'exigence d'une 
réforme en profondeur de cette politique 
commune pour tenir compte de la 
nouvelle réalité agricole de l'UE à 27 et le 
nouveau contexte international de la 
mondialisation; exige pour l'avenir le 
maintien d'une PAC forte et durable avec 
une dotation budgétaire à la hauteur des 
objectifs ambitieux à poursuivre pour 
faire face aux nouveaux défis;

Or. fr
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Amendement 202
George Lyon, Richard Ashworth, Marit Paulsen, Liam Aylward, Sylvie Goulard, 
Vincenzo Iovine, Giommaria Uggias, Lena Ek, Carl Haglund, Anne E. Jensen

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 bis. attend de la refonte de la PAC 
qu'elle s'aligne avec les priorités de la 
stratégie UE 2020 de croissance 
intelligente, inclusive et durable; croit que 
l'agriculture est bien placée pour 
contribuer grandement à la lutte contre le 
changement climatique, grâce à la 
création de nouveaux emplois par la 
croissance verte et à la fourniture 
d'énergie renouvelable, tout en 
continuant de proposer des produits 
alimentaires sûrs et de haute qualité ainsi 
que la sécurité alimentaire pour les 
consommateurs européens;

Or. en

Amendement 203
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 bis. prie instamment la Commission de 
commencer à envisager la réforme de la 
PAC dans le contexte des défis futurs, 
notamment de la sécurité alimentaire, du 
changement climatique, de la croissance 
démographique, de l'intégration des 
marchés et de la concurrence pour les 
ressources; et considère ces défis comme 
les moteurs principaux de la PAC 
après 2013.
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Or. en

Amendement 204
Michel Dantin, Giovanni La Via, Elisabeth Jeggle, Georgios Papastamkos, Sergio Paolo 
Francesco Silvestris, Herbert Dorfmann, Esther de Lange, Esther Herranz García, 
Gabriel Mato Adrover, Carlo Fidanza, Mairead McGuinness, Giancarlo Scottà, 
Lorenzo Fontana, Mariya Nedelcheva, Agnès Le Brun, Maria do Céu Patrão Neves

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne que le coût du soutien à 
une PAC robuste est plus que justifié 
comparé au coût que la société devrait 
supporter en n'aidant pas l'agriculture 
européenne;

Or. en

Amendement 205
Martin Häusling, José Bové, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 bis. estime que la sécurité alimentaire 
mondiale ne peut être obtenue qu'en 
améliorant la gestion durable des 
ressources naturelles et par des systèmes 
alimentaires plus durables, une réduction 
de la dépendance aux ressources non 
renouvelables, un meilleur équilibre entre 
la culture et la production animale et un 
cadre international du commerce 
équitable, afin que le monde entier 
dispose d'un accès fiable à des aliments 
sûrs et bons pour la santé à des prix 
justes; souligne à cet égard que le 
développement agricole doit être fondé sur 
le droit à la nourriture et le droit à la 
souveraineté alimentaire qui permet aux 
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peuples et aux pays de prendre les 
décisions concernant leur agriculture et 
leur politique agricole, tout en agissant 
avec la solidarité internationale auprès 
des populations qui sont dépendantes des 
importations alimentaires.

Or. en

Amendement 206
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 ter. se félicite des efforts réalisés par la 
Commission pour inclure une large 
variété de citoyens et d'acteurs européens 
dans le processus de réforme; est 
conscient que les citoyens de l'UE exigent 
une qualité élevée et un vaste choix de 
produits alimentaires, avec notamment 
des normes liées à l'environnement, à la 
santé publique et au bien-être animal et 
un accès aux produits régionaux et 
locaux typiques;

Or. en

Amendement 207
George Lyon, Richard Ashworth, Marit Paulsen, Liam Aylward, Riikka Manner, Sylvie 
Goulard, Giommaria Uggias, Carl Haglund, Anne E. Jensen, Britta Reimers

Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 ter. exige que la PAC demeure 
structurée autour de deux piliers; indique 
que le premier pilier doit rester 
entièrement financé par le budget de l'UE 
et sur base annuelle, alors que la 
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programmation pluriannuelle, une 
approche volontaire et contractuelle et le 
cofinancement devraient toujours 
s'appliquer dans le cadre du second pilier;

Or. en

Amendement 208
Richard Ashworth

Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 ter. insiste, concernant la sécurité 
alimentaire, pour que la Commission 
tienne correctement compte de l'agenda 
de la cohérence des politiques pour le 
développement afin d'assurer que la 
réforme de la PAC s'accorde parfaitement 
avec les autres initiatives européennes 
quant à ses répercussions sur les pays en 
développement,

Or. en

Amendement 209
George Lyon, Marit Paulsen, Liam Aylward, Riikka Manner, Sylvie Goulard, Vincenzo 
Iovine, Giommaria Uggias, Carl Haglund, Anne E. Jensen, Britta Reimers

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 quater. insiste pour que la structure à 
deux piliers soit employée aux fins de 
clarté, chaque pilier étant complémentaire 
de l'autre sans chevauchement; le premier 
pilier devrait proposer des objectifs à 
l'échelle de l'UE qui nécessitent des 
actions systématiques, tandis que le 
second pilier devrait être orienté sur la 
production et être assez flexible pour 
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s'adapter facilement aux spécificités 
nationales régionales ou locales;

Or. en

Amendement 210
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quater (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 quater. est conscient que ces attentes se 
heurtent bien souvent au modèle actuel de 
l'agriculture qui définit la compétitivité 
principalement par la rationalisation et 
les faibles coûts de production qui mettent 
sous pression les normes existantes en 
matière d'environnement et de qualité; 
croit que la compétitivité dans 
l'agriculture et dans la production 
alimentaire doit être redéfinie, et 
notamment les normes environnementales 
et sociales et les exigences des marchés 
locaux, régionaux, nationaux et 
internationaux spécifiques;

Or. en

Amendement 211
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quinquies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 quinquies. croit que la future PAC doit 
produire un équilibre entre les attentes de 
la société par rapport à l'agriculture et un 
revenu équitable pour les agriculteurs; 
souligne que les objectifs de la PAC ne 
peuvent être atteints que si les 
agriculteurs peuvent compter sur un 
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cadre politique à long terme et une 
régulation efficace du marché de sorte 
qu'à long terme, les prix des produits 
agricoles couvrent les coûts de la 
production durable, et notamment une 
rémunération juste de leur travail.

Or. en

Amendement 212
José Bové, Martin Häusling, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 sexies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 sexies. souligne que, contrairement aux 
secteurs en amont et en aval de la 
production agricole primaire, les revenus 
moyens des agriculteurs et des ménages 
ruraux n'ont eu de cesse de décroître ces 
dernières décennies par rapport au reste 
de l'économie, ne s'élevant qu'à la moitié 
des revenus des ménages urbains, alors 
que les producteurs de produits 
transformés, les opérateurs et les 
détaillants ont augmenté 
substantiellement leur pouvoir sur le 
marché et les marges dans la filière 
alimentaire;

Or. en

Amendement 213
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 septies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 septies. estime que le revenu agricole est 
lié aux agriculteurs actifs contrairement 
au chiffre d'affaires qui est lié au capital 
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et à la propriété foncière; exige une 
nouvelle initiative de transparence de la 
Commission qui oblige non seulement les 
agriculteurs mais aussi les industries 
d'intrants agricoles et les industries 
alimentaires à rendre publics leurs parts 
de marché, leurs stocks et leurs marges 
bénéficiaires;

Or. en

Amendement 214
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 octies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 octies. exige des changements dans le 
droit de la concurrence de l'UE qui 
permettent aux agriculteurs de 
s'organiser en groupes de producteurs, et 
les aident dans cette tâche, de sorte à 
augmenter leur pouvoir de négociation et 
à établir de nouvelles formes de gestion de 
l'approvisionnement;

Or. en

Amendement 215
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 nonies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 nonies. attire l'attention sur le fait que 
beaucoup de régions rurales européennes 
font face à des disparités de plus en plus 
grandes, une perte de cohésion sociale et 
de capital et souffrent de la mutation 
démographique et de la migration, qui 
entraîne bien souvent l'abandon de terres 
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agricoles de valeur et la perte de la vitalité 
environnementale et culturelle;

Or. en

Amendement 216
Martin Häusling, José Bové, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 decies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 decies. croit que les futures politiques de 
développement rural doivent s'orienter 
vers un meilleur équilibre territorial et 
que les régions ont besoin de moins de 
bureaucratie et de davantage de 
gouvernance participative des 
programmes de développement rural et 
d'une aide plus importante pour renforcer 
et diversifier l'économie rurale, en 
particulier pour la transformation et la 
commercialisation régionales et locales 
des aliments;

Or. en

Amendement 217
José Bové, Martin Häusling, Bas Eickhout, Margrete Auken, Jill Evans, Alyn Smith

Proposition de résolution
Paragraphe 1 undecies (nouveau) 

Proposition de résolution Amendement

1 undecies. estime que face à ces défis, 
une action commune est également 
nécessaire pour adapter les services de 
vulgarisation, l'éducation et le 
renforcement des capacités, afin de 
permettre aux agriculteurs et aux 
communautés rurales de contribuer à une 
agriculture économiquement, 
environnementalement et socialement 
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durable et au développement rural dans 
l'UE.

Or. en


